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Initiatives
wallonnes en faveur

des services en
zones rurales

Nouvelle stratégie de
redéploiement des espaces

ruraux

Maisons multiservices

Supérettes rurales de services

Bus multiservices

Maisons rurales

Aujourd’hui, le caractère rural ne se définit
plus uniquement à partir de l’agriculture :

Dans nos campagnes, cohabitation de
populations de plus en plus diversifiées :
personnes issues du village, néo-ruraux,
jeunes, moins jeunes, résidents 

secondaires…

Les attentes de la population à l’égard de
l’espace rural évoluent, se diversifient.

Quelques constats

Fermeture de commerces :  
épiceries, boulangeries…

Suppression de services : agences 
bancaires, bureaux de poste, écoles…

Problèmes de mobilité : distances 
importantes, absence de transports e n
commun…

Manque de polyvalence des 
espaces.

…

Quelques constats



Ministre de la Ruralité
La politique de Développement rural repose sur :

Le décret du 6 juin 1991 et son arrêté 
d’exécution (PCDR).

L’axe 3 du Plan wallon de Développement 
rural.

Le Fonds d’Impulsion de Développement 
Economique Rural (FIDER).

Programme Communal de Développement
Rural

Une véritable stratégie globale de 
développement durable au niveau 
communal

La mise en place de projets qui répondent
aux besoins spécifiques des habitants des
zones rurales

Les réalisations concrètes du PCDR :
améliorent la qualité de vie des habitants
développent l’économie locale

PCDR

3 objectifs majeurs pour Benoît LUTGEN :

consolider les liens humains dans nos
villages

développer l’activité économique et 
les services

renforcer l’offre de logements

Pour atteindre ces objectifs de
développement économique et social, un
budget en constante évolution :

12 M € en 2008       18 M € en 2009

Développement rural
Places de village

Maisons de village

Voies lentes

Logements intergénérationnels

Logements « tremplins »

Ateliers ruraux

Plan Bois Energie

Des projets concrets



L’accessibilité aux services en
milieu rural

=

Une des priorités du Ministre
LUTGEN

Maisons multiservices

Supérettes rurales de services

Bus multiservices

Maisons rurales

…

Qu’entend-t-on par maisons
multiservices ou superettes

rurales de services ?

Le projet de maisons
multiservices, supérettes… vise

à combler les carences de
services à la population, là où il
n’y a plus aucune offre et là où
les demandes sont exprimées

par les citoyens.

Des services publics et privés
sous un même toit

Un meilleur accès aux services

Des projets uniques car spécifiques aux besoins 
identifiés

Une polyvalence du personnel

Une économie des deniers publics

Des partenariats

Multiservices ?
Source d’accès à l’information

Pour le citoyen (services administratifs, accès à internet…)

Pour les visiteurs extérieurs (infos touristiques)

Maison de quartier, centre jeunes

Lieu de rencontre et de délassement

Une ludothèque, un centre d’expression et de créativité.

Levier d’intégration sociale et économique

Modules de formation, groupes de parole, services, de 
remédiation scolaire …

Salle vivante

Organisation de conférences, colloques, évènements socio-
culturels…



Un accord de coopération RW-CF

Conclu le 19 décembre 2007

Utilisation conjointe d’infrastructures en 
milieu rural

Maisons rurales

Des projets

Comblain-au-Pont,
Sombreffe, Habay La Roche,
Marche

Anhée, Bernissart, Chimay, 
Havelange, Nassogne
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